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;port à la -Bermude de cinq Convicts·-envoyé t'e Qàébec en Septembre Mil huit centtrente.; une -somme n'excédant pas seize livres treize chelins sterling, pour payer àJoseph -Bouchette, ?Ecuyer, ©éputé Arpenteur Général, 'Arpentà, gyles Plans et le
Rapport-touchant -la ligne de divisionentre la Couronne -et le Sinináire -de Québec,;une somme n'excédant pas deux cents cinquante-eLune -livres dir chelins et neufdeniers sterling, pour.payer à William Smith Sewell, Ecnyer, Shérif du District deQuébec, les:frais eneourus pour former les Listes de-Jurés sous lautorité -de -l'Actede la -seconde année du Règne de Sa Majesté, chapitre -vingt-deux.; une -sommen'excédant pas cent soixante-et-six livres huit -helins wet six deniers se-rling, pdutpayer -à Lewis Gugy, Ecuyer, Shérif du District de Montréal, les frais encouruspourla formation des Listes -de -Jurés sous le dit Acte .; :une somme n'excédant pascent quarantehuit livres dix-iuit chelins -etquatre deniers -sterliS, pour payer àJ. -G. Ogden, Ecuyer, Shérif du District -des Trois-Rivières, les fra ecourus dans

la formation des Listes de Jurés sons le dit Acte ; une somme n'excédant pas vingt-six;livres treize chelins -et -huit deniers sterling, pour payer à C. De ronnancour, le
montant de -son compte -continpgent -comme Coronaire pour le District -Inférieur deSaint François pour les années Mil huit-cent trente-et-un et Mil huit cent trente-
deux ; une somme n'excédant pas mille trois cents·cinquante livres sterling, pourpayer les dépenses -des divers Bureaux -de -Santé-établis:sous 'les dispositions de l'Actede -la seconde année -du Règne -de Sa Majesté, chapitre seite, et pour les Appointe-mens du Commissaire de-Santé -et des Médecins .résidans,-jusqdau 'trente-et-unièmé

jour de-Janvier, Mil-huit cent trente-trois.

11. Et ýqii'-solt de plus·statuë par Pautarité-susdite, -qu'il -sera rendu -compte à t r'Sa Majestë, -Ses Héritiers et Successeurs, par la voie -des Lords -Com missaires -de laTrésorerie -de Sa MaJesté pour le tems -dàlors, -de Vemploi légal des·deniers-affectés fpeoedempar le présent Acte, 'en telle manière et forme qu'il plaira ·à Sa -Majesté, Ses Héri- d * *tiers -et Successeurs 'ordonner ; et -qu'il -sera Tnis un compte détaillé de l'emploi -de n cOie e-,tous tels deniers devant les diverses Branches -de la Législature -Provinciale, dans .L.gtiatr e,
iles pemiers quinzejours de la -Session suivante d'icelle.
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